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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre de l'article 5

SAINTE-LUCIE

La Mission permanente de Sainte-Lucie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 17 janvier 2002.

_______________

À compter du 1er mai 2001, les agents de blanchiment liquides (n° 34022040 du SH) sont
ajoutés à la troisième liste de l'Ordonnance n° 31 de 1996 sur le commerce extérieur (importations
soumises à restrictions).  Cette mesure restera en vigueur jusqu'au 30 novembre 2002.  Un exemplaire
du Décret n° 54 de 2001 est annexé à la présente notification.1

Le point de contact pour des renseignements sur les conditions d'admission est le Ministère du
commerce, Heraldine Rock Building, Castries, Sainte-Lucie.

Les licences sont également délivrées par ledit ministère.

La modification a été publiée au Journal officiel vers le 18 avril 2001.

Cette mesure de licence est non automatique.

Elle a été imposée pour que les niveaux d'importations d'agents de blanchiment liquides en
provenance de la CARICOM correspondent à ceux de 1999.

L'Ordonnance restera en vigueur jusqu'au 30 novembre 2002.

__________

                                                     
1 Disponible pour consultation au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).


